
Résidentialisation05-11-2005Compte rendu de la visite à Grenoble du 05 février 2005.


Un groupe de 13 personnes s’est rendu à Grenoble pour y examiner des
expériences des résidentialisations menées sur le
quartier TEISSEIRE
L’objet de cette journée a été de donner aux habitants et aux acteurs
du Petit Nanterre les outils pour mieux intervenir dans les débats et
les choix d’aménagement urbain proposés dans le cadre du PRUS.
Ce groupe était composé de quatre techniciens, deux architectes, le
chef de projet et le coordinateur (par ailleurs habitant du quartier)
de l’équipe MOUS et de 9 habitants tous membres de différentes
commissions.
En arrivant à Grenoble nous avons d’abord visité le quartier
« Villeneuve », qui depuis sa création dans les années 70
fonctionne avec des cités, des écoles et un collège en milieu ouvert
même si dernièrement, il a été entouré de grilles.



Puis, nous avons profité du moment du repas pour déjeuner dans un
restaurant associatif d’insertion, tenu par des femmes du quartier.
Toute l’après-midi l’équipe a arpenté le quartier TESSEIRE où,
guidé par les architectes nous avons pu examiner plusieurs expériences
de résidentialisation, certaines englobant les parkings, d’autres non.

   
Des groupes d’immeubles, avec un traitement différentié au niveau des
façades, mais avec le même principe de réappropriation de l’espace
privatif et collectif.
Des jardins privatifs donnés aux locataires des pieds d’immeubles et
une deuxième ceinture de clôture faisant tampon entre l’espace privé et
l’espace public.
Les participants sont unanimes sur la qualité des interventions et d’un
point de vue urbain, un peu moins sur le type de façade, et tous
remarquent que cela conduit à un quartier ou les clôtures, les grilles
sont répétées envahissantes et pour certaines démesurées.
Nous n’avons pas pu connaître les coûts de réalisation, mais cela
semble démesuré en rapport aux enjeux et aux résultats qui restent à
confirmer.
Nous avons également constaté un certain respect de partie privative
(locative) et un traitement très intéressant des locaux à ordures
ménagères. Un autre aspect positif sur certains bâtiments, le
traitement des boîtes aux lettres, accessibles facilement car situées
en extérieur des halls.
Des photographies ont été effectuées, elles nous serviront dans les prochains débats autour de l’aménagement de l’existant.
Le voyage aller nous a permis de lire des documentations sur les
sujets, elles sont à disposition au local de permanence du PRUS. Le
voyage retour a été l’occasion d’échanger nos impressions sur la
journée de formation/action.
 



Référence documentations :


1/ DE LA CITE A LA RESIDENCE (janvier 2004).
Éditeur : L’Union Sociale pour l’Habitat, 14 rue Lord Byron, 75008 Paris Cedex 8.
Téléphone : 01.40.75.52.63

http://www.union-habitat.org 
Mail : genevieve.decaluwe@union-habitat.org


2/ GUIDE RESIDENTIALISATION (octobre 2002).
Éditeur : Nantes Habitat, 54 rue Félix Faure BP 83618, 44036 Nantes Cedex 1.
Téléphone : 02.40.67.07.07, Fax : 02.40.67.07.02
Http://www.nantesmetropole.fr
Retrouver les photographies sur la galerie
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